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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° IS (1875).

INSTRUCTION SUR LE MODE DE PROCEDER A LA NOMINATION ET A LA
PROMOTION DES OFFICIERS ET SOUS-OFFICIERS DES UNITES DE TROUPES

Afin d'obtenir un mode de proceder uniforme et reglementaire pour la nomination
et la promotion des officiers et sous-officiers de 1 infanterie, il a öte rendu les

prescriptions ci-aprös :

I. Choix des sous-officiers.
§ 1er. A la cloture de chaque ecole de recrues, le corps des officiers et les

instrueteurs se röunissent sous la prösidence du commandant de l'ecole pour choisir
les recrues qui doivent ötre recommandees comme sous-officiers, ainsi que les
sous-ofßciers ä proposer pour l'avancement.

Aprös cette discussion, le personnel d'instruction (instrueteurs de I« et de
IIe classe), röunis sous la prösidence de l'instructeur d'arrondissement ou de son
remplacant, dösigne, ä l'occasion de l'etablissement des listes de conduite, les

recrues qui doivent £tre recommandees comme sous officiers, ainsi que les sous-
officiers qualifies pour ötre avancös ä un grade superieur.

On s'adjoindra l'instructeur-trompette pour las propositions d'avancement au
grade de caporal trompette.

§ 2. Chaque canton recevra une copie des listes de conduite des recrues et dos
cadres dont l'instruction a ötö terminee dans les ecoles et qui doivent etre incorporös

dans ses corps de troupes Pour les recrues recommandees comme sous-
officiers, on portera en marge de la liste de conduite: «recommande comme sous-
officier. » Pour les sous-officiers recommandös pour l'avancement, on notera:
« qualifiö pour Ie grade de sergent, fourrier, etc. »

§ 3. Les cantons transmettront aux capitaines des extraits des listes de conduite
mentionnees au § 2. Les capitaines eu prendront bonne note dans les contröles.

Les chefs de bataillons pour les soldats du train et les capitaines pour les
pionniers, recevront par la möme voie ces Communications provenant des ecoles de
train ou de pionniers.

§ 4. Propositions. A la cloture d'un cours de röpötition, les officiers de chaque
compagnie se reunissent sous Ia prösidence du capitair>e, en s'adioignant, avec
voix consultative, les instrueteurs qui pourraient ötre attachös k la compagnie,
pour dösigner les recrues capables d'ötre avaneees k un grade de sous officier,
ainsi que les sous-officiers qualifiös pour ötre promus k un grade supörieur de
sous- officier.

Le capitaine en prend note dans le contröle de compagnie en y inscrivant la
date.

La liste des sous-officiers et des soldats proposös comme fourriers, liste que le
commandant du bataillon peut complöter de son chef, sera remise au quartier-
maitre qui la transmettra au Commissariat des guerres central. (Art. 48 de
l'organisation militaire.)

§ 5. Nominations. Aussi souvent qu'il y aura des lacunes dans le cadre des
sous-officiers d'une compagnie, le chef de compagnie reunira ses officiers et
recevra leurs propositions pour les nominations ä faire.

Le capitaine, aprös avoir fait son choix, le soumettra avec les propositions des
officiers, ä l'approbation du commandant de bataillon. (Art. 43 de l'organisation
militaire

§ 6 Le commandant de bataillon, apres avoir entendu l'adjudant du bataillon
et consultö les listes de conduite des sous officiers et au besoin celles des soldats
du bataillon, nommera ou avancera : le porte-drapeau (adjudant-sous-officier), le
sous officier d'armement, le sous-officier de pionniers, le sous-officier du train et
le caporal trompette. (Les sous-officiers infirmiers et brancardiers sont nommes
par le medecin de division.)

§ 7. Les conditions ci-apres doivent ötre remplies pour la nomination ou l'avancement

dans chaque grade:
lo Caporal: Certificat de capacitö suivant les §§ 1 ou 4 ci-dessus.
2» Sergent :
a) II doit ötre caporal;
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